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: . Avis des Chambres de travail, de commerce et des employés privés sur les modulations indiciaires 
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La Chambre de travail et celle 
des employés privés disent 
«oui» au projet de loi adap- 
tant certaines modalités d'ap- 
plication de l'échelle mobile 
des salaires, à condition 
d'avoir la garantie que ces 
mesures sont temporaires, et 
que le gouvernement mène 
«une politique volontariste 
face à l'inflation.. Quant à la 
Chambre de commerce, le 
projet de loi ne représente à 
ses yeux qu'un «timide frein 
à la dégradatfbfi de la compé- 
titB4tQ.r .- , 
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H Le projet de loi en question fait 
suite aux décisions retenues au 
sein du comité de coordination 
tripartite, réuni à maintes reprises 
entre octobre 2005 et avril 2006, 
et qui s'est notamment penché 
sur l'équilibre des finances publi- 
ques Iuxembourgeoises. 

La Chambre de commerce sou- 
ligne, p r  commencer, que cet 
accord ne constitue qu'un acon- 
sensus étape in- 
terméd ble mais 
insuffisante pour ua véatable re- 
dressement de la compéütivitéx, 
selon eue. 

La Chambre de commerce pré- 
m e  ainsi que l'accord des repxé- 

sentants patronaux est motivé 
par le souci djendiguer au mieux 
le déficit budgétaire qui constitue 
Yn cUsavantage pour la compéti- 
tivité de l'économie du pays. Elle, 

- 
ponses structurelles à la hauteur. 

La Chambre insiste donc sur la 
n&?ssité de mettre en OE!UMe 

,&ks réformes «à long terme et 

du projet de loi - 
w ,--*-: 

plus incisives», Néanmoins, eile 
marque son accord en faveur du 
projet de loi, «dans la mesure où 
les dispositions proposées consti- 
tuent un frein, auoiaue timide et 
temporaire, à ia cdégr.dation de la 
com~étitivite des mtreDrises~. 

D&S leur avis, la chambre des 
employés privés et la Chambre de 
travail se rejoignent sur plusieurs 
points. Elles souhaitent avant 
tout que le gel de l'écheile mobile 
des sal&es reste pqwisoire:'&a - 
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(Caricature: Florin Balaban) 

d'évaluer le véritable impact sur 
l'inflation et le pouvoir d'achat à 
travers une étude, en 2009 au phs 
tard. - . , - .. ,~'..&. :.: 
*Prendre le mal à la racines 

Les deux Chambres souhaitent 
également voir le gouvernement 
«prendre le mal à la racinex en 
appiiquant une politique volon- 
&&e pour endiguer l'inflation. 

Face à position de la Cham- 
bre de commeda qui &re 'des 

p w i o n  du mécanisme d'indexa- 
tion». Les trois Chambres se pro- 
noncent en faveur du projet de 
loi, mais ce «ouin unanime ré- 
sonne de maniPres différentes. La 
Chambre de cotnmerce trouve le 
projet atimidea et veut des ré- 
formes s t r u w i l a  plus uinci- 
sives,. La Chambre des employés 
privés prévient qu'il faudra 
usWe l'évolution de l'indice uti- 
lisé pour l'échelle mobile des sa- 
laires car, ennison & neutralisa- 
tions efktuhes et à v u .  il sera 

&-des p&&si6ns- dans le mesures plus radicales 9uant à de lus en 
texte a8ndWurer (e 1-etoui au Fh&Wmt&a &S. MW; 'la l& 
m-@âLa$apfation aütomati- Chambre de travail affirme qu'à Chambre de travail demade $es 
que des salaires après 2009. De ses yeux, «la competitivité de mesures compensatoires positives 
mime, la Chambre de travail in- I'ëconomie luxembourgeoise ne en contrepattie de cette amputa- 
siste sut le caractère transitoire de nécessite pas une réduction des tion du potlvoir d'achat. 
ces mesures et demande, en plus, salaires réels sous forme de sun- .. -y- a H Christelie Raineri 
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